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Convention collective de travail du 11 mars 2014 (122.544) 

 
 
 
Conditions de travail et de rémunération en 2013 et 2014 

 
 

TITRE Ier. Champ d'application 
 
Article 1er. La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
ouvriers des entreprises ressortissant à la Commission paritaire de l'industrie verrière. 
Par "ouvriers" on entend : les ouvriers et les ouvrières. 
 

TITRE III. Conditions de travail 
 

CHAPITRE II. Contrats de travail successifs 
 
Art. 4. En cas de succession de contrats de travail à durée déterminée ou de contrats de 
remplacement, la période couverte par lesdits contrats de travail sera prise en compte pour le 
calcul de l'ancienneté en cas d'embauche définitive pour autant qu'il n'y ait pas eu une 
interruption dans la succession de ces contrats de plus de quatre semaines. 
 

CHAPITRE III. Contrats de travail à durée déterminée et travail intérimaire 
 
Art. 5. Les organisations syndicales s'engagent à autoriser le recours à l'intérim là où cela est 
légalement possible. Par ailleurs, les employeurs s'engagent à faire appel à l'intérim dans le 
respect de la législation. 
 
Dans ce cadre, en cas d'embauche définitive à pourvoir, il sera donné une priorité, à 
compétences requises égales, aux travailleurs qui ont été liés par un contrat de travail à durée 
déterminée et aux travailleurs ayant exercé une mission d'intérim dans l'entreprise, pour autant 
qu'il n'y a pas eu d'interruption de plus de 18 mois depuis leur dernier contrat ou mission. 
 
Il sera tenu compte de leur(s) période(s) antérieure(s) de travail ininterrompue(s) au sein de 
l'entreprise pour déterminer leur ancienneté au sein de l'entreprise en ce qui concerne 
uniquement le salaire de base et la durée des préavis. 
 
Les partenaires sociaux s'engagent à analyser les possibilités de former davantage les ouvriers 
relevant de ces deux statuts et qui ont perdu leur emploi pour des raisons économiques et ce, 
soit, via CEFOVERRE pour la Wallonie, soit, pour la Flandre, en tenant compte notamment des 
possibilités offertes par la conclusion d'un "sectorconvenant" avec le Gouvernement flamand. 
 

TITRE VI. Validité 
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Art. 12. La présente convention collective de travail entre en vigueur le 1er septembre 2013 et 
cesse de produire ses effets le 31 décembre 2014. 
 
Art. 13. Les dispositions plus favorables des conventions collectives de travail conclues au sein 
des entreprises ou des sous-secteurs d'activité maintiennent leurs effets pendant toute la durée 
de la présente convention collective de travail, pour autant qu'elles soient confirmées à leur 
niveau par toutes les parties. 


